
 

 

ACTION N° 28 

Adapter la gestion forestière 

 

CONTEXTE ET OBJECTIFS DE L’ACTION  

La forêt locale est un atout dans sa multifonctionnalité (paysage, biodiversité, séquestration carbone, production 
de bois…) soumis à un risque climatique fort : incendies, attaques de parasites, dépérissements. La gestion de 
l’espace forestier est un enjeu majeur pour conserver les différents services qu’offrent ces espaces naturels.  

Les stratégies d’adaptation au changement climatique sont multiples et font l’objet de débats, mais certains 
aspects font l’unanimité : permettre une lutte efficace contre les incendies, et renforcer la diversité forestière en 
diversifiant les ressources génétiques sont deux axes majeurs de l’adaptation. 

Pour y parvenir, il est nécessaire que la majeure partie de l’espace forestier soit couvert par des documents de 
gestion (Plans de gestion), ce qui est a priori le cas pour les nombreuses forêts communales locales, mais plus 
rarement dans les forêts privées morcelées. Ces documents de gestion peuvent ensuite s’appuyer sur des 
documents partagés, comme le guide préconisé dans le cadre de l’Opération Grand Site de Fontaine de Vaucluse 
(Action 4.1.b) 

Par ailleurs, les pratiques de sylviculture ont des impacts directs sur le puits de carbone forestier. Il est possible 
d’exploiter les forêts en conduisant les peuplements de manière continue, sans pratiquer de coupes rases (à 
l’exception de coupes sanitaires ou d’aménagements DFCI), et en amenant progressivement les boisements vers 
une futaie irrégulière (essences et tailles d’arbres variées). Ces pratiques peuvent être également inscrites dans 
les plans de gestion, d’où l’importance de leur mise en œuvre.  

 

PILOTE (S) OPERATEUR(S) PRINCIPAL 
(avec nom référent si connu) 

Communes, EPCI ONF, Communes Forestières, CRPF, PNRL 

CIBLES/BENEFICIAIRES PARTENAIRE(S) ASSOCIE(S) 

Communes, propriétaires privés 
CD 84, DDT 84, CAUE 84, REGION, SMVDF, relais 
associatifs. 

CADRE DE L’ACTION ET 
DISPOSITIFS/CONTRACTUALISATION ASSOCIES 

CCPSMV OGS (Fiche Action 4.1.b) 

CALMV 

CRTE 
Objectif stratégique 3 
Préserver et valoriser les patrimoines 
naturels, paysagers et bâtis 
3.3 préserver et valoriser les ressources 
naturelles 
3.3.2 optimiser l’exploitation forestière 

 

REFERENTS CCPSMV 

Techniciens : Jean OUTTERS, Lise BAJEUX, Caroline 
ALEX 

Elu(s) : Yves BAYON DE NOYER, Patricia PHILIP 

NIVEAU D’IMPLICATION DE L’ECHELON COMMUNAL 
FAIBLE MOYEN FORT 

   

 
 
 
 
 
 



 

 

REFERENTS CALMV 

Techniciens : Laurence CHABAUD-GEVA Elu(s) : Claude SILVESTRE 

NIVEAU D’IMPLICATION DE L’ECHELON COMMUNAL 
FAIBLE MOYEN FORT 

   

 

BUDGET 
PREVISIONNEL 

Fonctionnement (total ou par an 
en précisant le nombre d’année) 

Coût ETP : 
Prestations externes : 
Autres : 

Investissement 
(total ou par an en précisant le 

nombre d’année) 

 
 

Recette/Financements 
Origines financement et montants : 
 

 

PRINCIPALES ETAPES ET CALENDRIER 

2022 -  

2023 -  

2024 -  

2025 -  

2026 -  

2027 -  

 

VOLET DU PCAET 
ATTENUATION ADAPTATION QUALITE DE L’AIR 

   

 

SECTEUR(S) D’ACTIVITE CONCERNE 
REGLEMENTAIRE(S) AUTRE(S) 

Forêt  

NIVEAUX D’IMPACTS FAIBLE MOYEN FORT 

Production énergies renouvelables et de récupération    

Réduction des consommations d’énergie    

Réduction des émissions de gaz à effet de serre    

Réduction des polluants atmosphériques    

Emplois créés    

Réduction des inégalités sociales    

Chiffre d’affaires local généré    

Maîtrise des dépenses de fonctionnement    

Préservation de la biodiversité    

Stockage du carbone    

 

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS ASSOCIES (année d’objectif/donnée) 

Part de la surface forestière sous Plan de 
gestion 

 

Linéaire de desserte DFCI réalisée et 
entretenue  

 

 

COMMENTAIRES, POINTS DE VIGILANCE 

- L’exploitation forestière est un sujet de plus en plus sensible 

dans le débat public, il est important de poursuivre les 

efforts de sensibilisation sur le sujet pour faciliter 

l’acceptation des chantiers. 

CONSULTATION HABITANTS  

 


